
Mairie de VERCHAIX  

1 place de la Mairie 

74440 VERCHAIX 

Tél: 04.50.90.11.24  

 

 

Compte-rendu n°2020-09 

Conseil Municipal du 10 décembre 2020 à 20h 
 

 

L'an deux mil vingt, le 10 du mois de décembre, le Conseil Municipal de la Commune dûment convoqué s’est 

réuni en session ordinaire à la Mairie sous la présidence de M. VAUDEY Joël, Maire. 

Depuis la mise en place d'un deuxième confinement le 30 octobre 2020, l'accès au public n'est pas autorisé sauf 

pour les journalistes ou les personnes qui justifieraient d'un motif professionnel pour y assister. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal: 03 décembre 2020 

Nombre de Conseillers en exercice: 15 

 

Présents: VAUDEY Joël, Maire, MORIO Daniel, JOUAULT Sylvie, ZOBEL Jean-Paul, MULATIER Stéphane, 

adjoints, RIONDEL Sabine, PISTIAUX Patricia, MULATIER Antoine, LAUDIGEOIS Christelle, GRENÊCHE 

Mickaël, BEERENS Laura, BOURHIS Marine, CLARET Amandine, ROUILLER-MARTIN Pascal. 

 

Absents excusés: MADROUX Maria. 

______________________________ 
 

Le procès-verbal de la séance du 05 novembre 2020 est adopté à l’unanimité. 

 

 

Ordre du Jour :  

 

1. Demande de retrait de la Communauté de Communes Faucigny Glières (CCFG) du SIVM du Haut-Giffre pour 

la compétence à la carte "gestion et aménagement intégrés des eaux du bassin versant Giffre et Risse" 

2. Tarifs communaux pour l'année 2021 

3. Tarifs des frais de secours sur pistes pour l'hiver 2020/2021 

4. Fixation de la période de mise en place des astreintes de déneigement 

5. Demande de subvention d'une association 

6. Décision modificative n°1 

7. Fixation des durées d'amortissement de certains comptes d'immobilisations 

8. Autorisation pour l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement avant le vote 

du budget primitif 2021 

9. Questions diverses 

 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’ajouter un point à l'ordre du jour: 

- Proposition d'échange de terrain avec la commune des Gets, route de Joux-Plane 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

Désignation du secrétaire de séance : Madame Laura BEERENS 

 
Compte rendu d’exercice de délégations du Conseil Municipal au Maire : 

- décision n°2020_12 du 09 novembre 2020: signature de la convention de mission d'accompagnement par le CAUE 

de Haute-Savoie pour l'aménagement des espaces publics du Chef Lieu 

- décision n°2020_13 du 10 novembre 2020: signature de la convention de déneigement pour la saison hivernale 

2020/2021 avec l'entreprise MULTISERVICES BRICOLAGES 

- décision n°2020_14 du 26 novembre 2020: retrait de la décision prise par le Maire en vertu de ses pouvoirs 

délégués par le Conseil Municipal n°D2020_11 du 10 août 2020 décidant l'exercice du droit de préemption sur les 

parcelles B 1400 située au lieu-dit "la Foutaz", B 1526 et 1528 situées au lieu-dit "les Mortinnes" et A 1124 située 

au lieu-dit "Veruy". 



- décision n°2020_15 du 09 décembre 2020: signature de la convention de déneigement du 09 au 20 décembre 2020 

avec M. Quentin JOUETTE 

 

 

1) Demande de retrait de la Communauté de Communes Faucigny Glières (CCFG) du SIVM du Haut-Giffre 

pour la compétence à la carte "gestion et aménagement intégrés des eaux du bassin versant Giffre Risse" 

 

délibération n°D2020_0901 

 

Monsieur le Maire précise que la commune de Marignier a adhéré au SIVM du Haut-Giffre pour la compétence 

"gestion et aménagement intégrés des eaux du bassin versant Giffre et Risse". 

En 2017, la Communauté de Communes Faucigny Glières a adhéré automatiquement au SIVM du Haut-Giffre en 

lieu et place de la commune de Marignier pour l'exercice de la compétence GEMAPI. 

La CCFG déléguant la compétence GEMAPI au SM3A, il n'y a plus aucune nécessité pour elle d'adhérer au SIVM 

du Haut-Giffre. 

 

Accord à l'unanimité pour le retrait de la CCFG du SIVM du Haut-Giffre 

 

 

2) Tarifs communaux pour l'année 2021 

 

délibération n°D2020_0902 

 

Monsieur le Maire présente les tarifs 2021 proposés par les membres de la Commission des Finances (les tarifs 

nouveaux ou ayant subi une modification sont indiqués en gras). 

 

Objet TARIFS 2021 

TAXI, redevance annuelle : 480 

MINIGOLF,  prix du ticket :            normal 

carnet de 10 tickets 

colonies de vacances 

remplacement balles perdues 

remplacement clubs perdus ou détériorés 

3,50 

30 

3 

3 

40 

LIVRET aux NOUVEAUX-NÉS 40 

 VENTES AMBULANTES        journée 

demi-journée 

branchement électrique 

20 

15 

0,60 €/h 

MARCHÉ  

Pour mémoire, tarifs 2020: 

Occasionnels:  1 € le ml 

Annuels:  15 € le ml 

 

tarifs 2021 en attente 

d'informations 

complémentaires 

VENTES AU DÉBALLAGE 

(vide greniers, expositions vente, brocantes) le ml 

 

4 

CAUTION DEBARDAGE DES BOIS 4 000 

DOSSIER PLU 130 

PHOTOCOPIES    type A4 noir et blanc 1 face 

recto verso 

couleur 1 face 

recto verso 

type A3 noir et blanc 1 face 

recto verso 

couleur 1 face 

recto verso 

0,20 

0,40 

0,40 

0,80 

0,40 

0,80 

0,80 

1,60 
CADASTRE relevé de propriété 

 extrait de plan 

2 

2 (A4) 

3(A3) 



Objet TARIFS 2021 

ENVELOPPES A L'EFFIGIE DE VERCHAIX - l'unité 

- par 10 

- par 100 

1,30 

13 

130 

CIMETIERE COMMUNAL     Concessions 15 ans 

30 ans 

50 ans 

    Columbarium     30 ans 

70 

170 

550 

600 

TRANSPORT SCOLAIRE 

Participation des familles (circuit école primaire) 
17 

TAXE DE SEJOUR 

- Hébergement de tourisme: non classé 

hôtels, meublés 1 étoile, ch. d'hôtes  

hôtels, meublés 2 étoiles  

hôtels, meublés 3 étoiles  

hôtels, meublés 4 étoiles  

hôtels, meublés 5 étoiles  

- Terrain de camping: classé 1 ou 2 étoiles 

 

3% du coût de la nuitée 

0,75 

0,90 

1,50 

1,70 

2,50 

0,20 
 

CAMPING MUNICIPAL "Lac et Montagnes" 

 

 

MOBILE-HOME (hors eau et électricité)  par an 

TARIF 2021 

2 280 

Rappel :  

- les occupants de mobile-home sont redevables de la taxe de séjour au même titre que les campeurs. 

- le paiement de la location annuelle peut être fractionné au trimestre ou au semestre. 

- les propriétaires de mobile-home seront redevables de leur consommation d'eau et d'électricité dès la pose 

des compteurs individuels 

 

Un groupe de travail (composé de Jean-Paul ZOBEL, Sylvie JOUAULT, Mickaël GRENECHE et Patricia 

PISTIAUX) étudiera les autres tarifs du camping afin de les actualiser pour une application au 1er octobre 2021. 
 

SALLE OMNISPORTS TARIFS 2021 

1) Location de la sono 

    Location de la sono et du vidéoprojecteur 

    Caution  

120 

150 

2 000 

2) Assemblées Générales, réunions, conférences, etc… 120 

3) Utilisation en salle des fêtes (avec ou sans vaisselle) 

 La salle est louée du vendredi 10h au lundi matin 9h (remise des clés) 

Caution pour le ménage de la salle 150 

a) Personnes et associations de Verchaix, associations des communes environnantes et artisans ou 

commerçants de Verchaix non domiciliés sur la commune : 

- Bal, repas, soirée dansante 

arrhes* 

caution 

350 

100 

2 000 

- Mariage  repas 

arrhes* 

caution 

380 

100 

2 000 

- Nuit de la Saint-Sylvestre 

arrhes *  

caution   

420  

160 

2 000 

b) Autres Personnes ou autres Associations 

- Bal, repas, soirée dansante 

arrhes* 

caution 

700 

100 

2 000 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SALLE DE REUNION de la MAIRIE TARIFS 2021 

a) Associations de Verchaix :  - AG, réunions 

 - Conférences (1 à 2 h) 

b) Autres : 

Gratuit 

20 

90 

 

Indexation sur l'IRL 3ème trim. 2020 qui augmente de 0,46 %, avec arrondi à l'euro inférieur 

 

LOCATION des Appartements 
LOYERS 2021  

au 1er mai 

- La Pastorale local débarras 

local rdc aile ouest 

appartements 1er étage aile ouest 

studio 1er étage bâtiment principal 

appartements 1er et 2ème étages bâtiment principal 

studio 2ème étage bâtiment principal 

appartement rdc bâtiment principal 

62 

261 

436 

239 

382 

261 

444 

 

+ 15 € charges 

- Le Presbytère  1er étage 

2ème étage 

602 

623 

 

+ 80 € charges 

 

APPARTEMENT DU CAMPING 
TARIF 2021 

 au 1er janvier 

remboursement du chauffage 

du 1er janvier au 30 avril et du 1er octobre au 31 décembre 

184 

 

GARAGES PRESBYTERE 
LOYERS 2021  

au 1er mai 

- Garage fermé  

- Abri ouvert 

58,70 

38,40 

 

GARAGES DU CHEF LIEU 
LOYER 2021 

 au 1er janvier 

- 2 garages 61,70 

 

Accord à l'unanimité 

- Mariage  repas 

arrhes* 

caution 

1 000 

100  

2 000 

- Nuit de la Saint-Sylvestre 

arrhes* 

caution 

800 

160 

2 000 

c) Ecoles et APE des communes environnantes (repas dansant, loto, bal….) 200 

4) Utilisation en salle de sport 

a) locations occasionnelles     stages (journée complète) 

séances occasionnelles (2h environ) 

80 

20 

b) locations permanentes annuelles (sauf juillet et août) 

- mezzanine (yoga) 

- grande salle  Associations de Verchaix 

Autres associations 

* tarif de base pour une heure d'occupation par semaine pendant 10 mois du 1er 

septembre au 30 juin 

 

150* 

180* 

220* 

c) Scolaires - de Verchaix  

- hors Verchaix    le trimestre scolaire : 

* tarif de base pour une ½ journée d'occupation par semaine 

Gratuit 

105* 



3) Tarifs des frais de secours sur pistes pour l'hiver 2020/2021 
 

délibération n°D2020_0903 

 

Monsieur le Maire présente les propositions de tarifs des frais de secours sur pistes sur le domaine skiable 

de Morzine situé sur la commune de Verchaix pour l'hiver 2020/2021: 

 
↑ 

Tarifs validés lors 

de la précédente réunion 
Accord à l'unanimité  

 

 

4) Fixation de la période de mise en place des astreintes de déneigement 

 

délibération n°D2020_0904 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération du 06 novembre 2014 décidant la mise en place d’un régime d’astreintes 

durant une semaine complète pendant la période hivernale pour assurer le déneigement de la commune du premier 

lundi du mois de décembre au troisième dimanche du mois de mars. 

Monsieur le Maire propose de modifier le début de la période de mise en place des astreintes pour la faire 

commencer le 1er décembre de l'année N, la fin de la période de mise en place des astreintes restant fixée au 3ème 

dimanche du mois de mars de l'année N+1. 

Il rappelle ensuite qu'une astreinte est une période pendant laquelle l'agent "sans être à la disposition permanente 

et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure 

d'intervenir" et que son montant, fixé par l’arrêté ministériel du 24 août 2006, s'élève à 159,20 € par semaine. 

 

Monsieur le Maire présente ensuite l'organisation du déneigement pour cet hiver: 

Haut de la commune: Unimog 

Bas de la commune: chargeuse Volvo 

Trottoirs: microtracteur, cour de l'école et abords de la Mairie: fraise à neige (déneigement réalisé par un prestataire 

extérieur, l'entreprise MULTISERVICES BRICOLAGES avec matériel fourni par la commune) 

 

et informe des très bons retours des habitants sur la qualité du déneigement sur le haut de la commune. 

 



Accord à l'unanimité pour la mise en place d’un régime d’astreintes du 1er décembre de l'année N au 3ème dimanche 

du mois de mars de l'année N+1 

 

 

5) Demande de subvention d'une association 

 

délibération n°D2020_0905 

 

Monsieur le Maire présente la demande de subvention de l'association Haut-Giffre Loisirs: 

 

Association créée en 1996 

3 séances hebdomadaires de gymnastique à la salle polyvalente 

52 adhérentes pour la saison 2020/2021 

Une salariée qui assure les cours depuis 20 ans 

 

La situation financière de l'association est difficile cette année avec l'arrêt de l'activité en raison de l'épidémie de 

covid-1 et le remboursement des cotisations aux adhérentes (2 450 €) et l'incapacité de régler l'indemnité de départ 

à la retraite de l'animatrice (1 300 €). 

 

Montant de la subvention demandée à Verchaix = 350 € 

 

Monsieur le Maire précise que l'association n'a, depuis sa création, jamais demandé de subvention à la commune 

et propose de lui octroyer une subvention de 350 €. 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

6) Décision Modificative n°1 

 

délibération n°D2020_0906 

 

Monsieur le Maire précise que les décisions modificatives sont des délibérations qui viennent modifier les 

autorisations budgétaires initiales, soit pour intégrer des dépenses ou des ressources nouvelles, soit pour supprimer 

des crédits antérieurement votés. 

La modification des inscriptions budgétaires entre les chapitres est de la compétence exclusive du conseil. Aucune 

délégation ne peut être accordée au maire à ce titre. 

 

Il propose de voter les crédits complémentaires suivants: 

 

Section de fonctionnement 

Dépenses 

c/6574   subvention à Haut-Giffre Loisirs = 350 € 

 

Recettes 

c/7022  coupes de bois    = 350 € 

 

Accord à l'unanimité 

 

 

7) Fixation des durées d'amortissement de certains comptes d'immobilisations 

 

délibération n°D2020_0907 

 

Monsieur le Maire précise que les immobilisations comprennent tous les biens destinés à rester durablement dans 

le patrimoine de la collectivité. 

Il indique ensuite que: 
- l’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater forfaitairement la 

dépréciation des immobilisations et de dégager les ressources pour pouvoir les renouveler régulièrement. Ce 

procédé comptable permet d’étaler dans le temps la charge consécutive au remplacement des immobilisations. 

- en application de l’article L. 2321-2 – 27° du code général des collectivités territoriales (CGCT), les 

amortissements constituent des dépenses obligatoires pour :  



• les communes de 3 500 habitants et plus ainsi que leurs établissements publics (centre communal d’action 

sociale, caisse des écoles, etc.) ;  

• le département ;  

• les services publics industriels et commerciaux (SPIC) quelle que soit la population ;  

• les groupements de communes dont la population totale est égale ou supérieure à 3 500 habitants.  

Une collectivité qui n’y est pas contrainte réglementairement peut toutefois décider de procéder à des 

amortissements.  

- l’amortissement des subventions d’équipement versées est obligatoire pour toutes les collectivités, quelle que soit 

leur catégorie démographique. 

 

Il propose d'appliquer les durées d'amortissement suivantes: 

- subventions d'équipement versées = 5 ans 

- matériel roulant: camion = 10 ans 

   véhicule léger = 5 ans 

- tout matériel autre que véhicule d'un montant supérieur à 5 000 € = 5 ans 

 

 

8) Autorisation pour l'engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d'investissement avant le 

vote du budget primitif 2021 

 

délibération n°D2020_0908 

 

Monsieur le Maire rappelle que, jusqu'à l'adoption du budget, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur 

autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du 

quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent (article L1612-1 du code général des collectivités 

territoriales). 

Il propose de faire application de cet article ainsi: 

 

chapitre crédits ouverts en 2020 
montant des crédits ouverts dans l'attente 

du vote du BP 2021 

20 65 805,70 € 16 450 € 

21 220 735,92 € 55 183 € 

23 0 € 0 € 

 

Accord à l'unanimité  

 

 

Point ajouté à l'ordre du jour: 

 

- Proposition d'échange de terrain avec la commune des Gets, route de Joux-Plane 

 

délibération n°D2020_0909 

 

Monsieur le Maire précise que l'échange porte sur: 

- la cession par la commune de Verchaix à la commune des Gets de la parcelle A 2424 pour une superficie de  

208 m² 

- et la cession par la commune des Gets à la commune de Verchaix de la parcelle D 1897 pour une superficie de 

208 m² 

Cet échange a lieu sans soulte, les frais de notaire étant pris en charge pour moitié par chaque commune. 

 

Monsieur le Maire précise que cet échange entre dans le cadre de la cession du terrain sur lequel se situe le restaurant 

d'altitude "la Cabushe" au lieu-dit "Trait Lachar". 

 

Accord à l'unanimité 

 
 

9) Questions diverses 

 

Daniel MORIO 

- projet de création d'une Société Publique Locale (SPL) destinée à porter les opérations d'aménagement envisagées 



pour pallier les difficultés rencontrées par les habitants à l'année pour se loger (achat, rénovation, construction et 

gestion de bâtiments destinés à être aménagés en logements) 

Les communes de Samoëns, Verchaix, Morillon et Sixt ont répondu favorablement à ce projet de création, chaque 

commune participant au capital de la société proportionnellement aux biens apportés et devenant ainsi actionnaire 

de la société (avec possibilité de se retirer à tout moment de la société sans perte du capital investi). 

Chaque commune apporte un ou plusieurs bâtiments destinés à être réhabilités en logements. Pour Verchaix, il 

pourrait s'agir de la Pastorale, le coût de la réhabilitation de ce bâtiment étant trop important pour la commune. 

Une étude est actuellement en cours afin de vérifier la viabilité de créer une telle société qui serait, afin de limiter 

les coûts, dans un premier temps gérée pour la partie administrative par du personnel de la commune de Samoëns. 

La création est envisagée pour le 1er semestre 2021. 

 

Jean-Paul ZOBEL 

- présentation du projet d'aménagement de la zone de loisirs Morillon Verchaix 

Avec la création, sur la partie Verchaix, d'une "zone 30" depuis le rond-point, d'une piste cyclable et piétons sur le 

côté gauche de la route départementale et de places de stationnement en épi sur le côté droit. Il est également prévu 

la création d'une passerelle piétons/cycles accolée au pont actuel. 

Le dossier sera présenté très prochainement aux services du Département pour avis. 

 

Sylvie JOUAULT 

- point sur le dossier de la cantine scolaire 

Il est envisagé de créer une SEM (Société d'Economie Mixte: personne morale de droit privé, ayant un capital 

social partagé entre actionnaires public et privé) entre les communes de Samoëns, Sixt, Verchaix et le SIVU scolaire 

de Morillon la Rivière Enverse et la société "les Cuisines du Faucigny" pour la fourniture des repas aux cantines 

scolaires. 

Dans l'attente de cette création, une consultation a été lancée pour la fourniture des repas jusqu'à la fin de l'année 

scolaire. Jusqu'à l'attribution de ce marché, les repas continueront d'être fournis par Traiteur du Haut-Giffre. 

 

Sabine RIONDEL: 

- visite de la déchetterie avec Christelle LAUDIGEOIS, à l'invitation de Julien COLAS, responsable du service 

gestion des déchets à la CCMG 

Sensibilisation au problème de l'obstruction des conteneurs semi-enterrés, notamment ceux situés près du camping, 

par des cartons ondulés qui doivent être déposés en déchetterie. 

Afin de réguler la collecte des conteneurs, il est prévu l'installation de sondes permettant de vérifier leur niveau de 

remplissage. 

 

- plantation de la haie le long du camping derrière la salle polyvalente 

 

Mickaël GRENECHE 

- aménagement du terrain déboisé derrière la salle polyvalente: le groupe de travail réfléchit sur un projet d'aire de 

jeux. Devis en attente 

 

Pascal ROUILLER-MARTIN 

Signale que le conteneur à verre situé près du Spa Bar gène la visibilité des piétons qui arrivent depuis le camping. 

Réponse: ce problème sera signalé à la CCMG 

 

Fin de la réunion à 22h15. 


